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SOCIETII "BeNELAT ST-ROCll
PARAISSANT LE 1er DE CHAQUE MOIS.

1ère ANN]ÉE-NumÉRo Q1J1ÉBEO, 1er OCTOBRE 1893 ABONNEMENT: 250. PAR AN

AVIS

On trouvera à la q uatrième page du "'Bulletin, " les d6tails
de l'appel ci-dessous, lequel est du et payable au trésorier de la
Société, où chaque membre est enregistré, le ou avant le jour de
la première assemblée du mois prochain.

Contribution à la maladie, Appel No 23......... $0 60

Total .................. $ 060

CH1APELAIN

Nous avons été heureux d'apprendre que le révérend M. C.
Maillet vicaire à l'église St-Jacques, avait accepté lit charge
de chapelain de la Succu raale St-Jacques, à Montréal.

Les membres de cette Succursale, qui étaient presque tous
p résenuts lors de sa preinière visites, lui ont fait une réception
digne de l'honneur qu'avait bien voulu leur faire M. le curé
de St-Jacques en nommant M. Maillet chapelain de la suc-
cursale.

Le réverend M. Maillet félicita chaleureusement les mrn-
bres d'avoir mis leur succursale sous la directior du clergé
et les assura de son entier dêvouernent.

ADItESSES 'PARTICULI[EnES DIES TUOIS PRIX.
à, CIPAUX OFFICIERS DU BUREAU RPRLXCIPA'L

SET'bES SUCCUfflALVS

ýnÙa :BUREAU PRINCIPAL

M. Joîopli Dussault, .Pri&ni, 59, rue ])ochester, Québec.
M. Jos. G. Gin gras, &cri.:airs, 253, rue Arago, Q.uébec.
M. Jos. Côté, ÀrbqW 237, rue Richelieu, Québec.

SUCCURSALE CHIAMPLAIN No 1

M. L. Stafford, Président, &S, rue St Valier, Québec.
M. P. ]3ouffard Secrétaire, 51, rue St Pierre, Québec.
M. Victor Lafrance, _Dîsorir, 4, rue Buade, Québec.

SUCCURSALE JACQUES-CARTÎER No 2

M. Jos. Delisle, Préiidcn4 122, rue Bédard. Québec.
M. Jules Cloutier, Secrétaire, 16Si, rue St Olivier, Québec.
M. Alex. Paquet, Trésorier, 110, rue Ste-Hélène, Québec.

SUCCURSALE St JACQUJES No 3

M. Edouard Dupont, Ptésident, 32d, rue Wýrolfe, Mnt&d
M. J- A. Alarie, Secrétaire, 240, rue.Jacques-CartierMontrW.l
M. Octave Laberge, 7r&urier, 232, rue Montcalm, MQntréal.

SUCCURSALE DE LA BAIE St PAIM No 4

M. le Dr. AIf. Siniard, Pré.sidn4
Mâ. A. H. Sixuard, &craire,
M. Jos. T. Fortin, Ilrisorier,

Baie St Paul

SUCoCUSALE St4ýr.ANEARTISTE No 5

M. 1terménégilde B3oulet, Président, 18, rue Scott, Québec.
M. J. O. Roberpe, ecrtire, 391, rue St Jean, Québec.fM. Edgar Cloutier, 7résorier, 16SI, rue St Olivier, Qtiébbeo
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SUCCURLSALE, D'UROHERS No Ù

M J3. Alfred Fiset, Prsident, 452, rue &t Yopeph Québec.
X. Jos. Lauzon, Secrétaire, Il? rue Stk.A-neelme, 4uébec-.,

M1. Alex. Morency, 7&résomi'r 177, rue MiïSue , Quékec.

AMENDEMNTS A LA CONSTITUTION, AUX P.ÈàLES ET
ÊËàtlEMENTS bES- SUCCURSALES -

Il a été proposé et unanimement
Résolu: Que la clause 10 de l'art. 3, p. 17, Constitution du

Bureau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante:

10. Il paiera aussi:

Pour contribution mensuelle........................$ sol
Bulletin......................................... .. .. 025
Pour une copie des rè&lements .................. O.... 80
Pour un livret........................................o 05,

Il a été proposé et unanimement
Résolu : Que la nouvelle clamFe suivante soit ajoutée A l'article
,p.17, constitution du Bureau Principal comme clause 10 a:

10a. Tout membre admis au Bureau Principal paiera, dans les.trente jours suivant la date de son admission, la somme d'une
,iastre comme contribution d'installation, laquelle somme fera

paritie des recettes générales du Bureau P.ancipal. Toutefois, les
membres transférés des succursales au Bureau Principal n'ont pas
-- l.ayer cette contribution.,

Ia été proposé et unanimement
-RAsolu: Que la clause il de l'art. 8, p. 17, Constitution du

Bureau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante:

CAIsS Aux DÉCÈS

11 lpaiera aussi, comme' contribuJ1on à cette caisse, la somme
d'une piaitre, laquelle somme fera palTie du fonds de réserve aux
'héritiers des sociétaires défunts.

Il a été proposé et unanimement
Résolu: Que la clause 12 de l'art. S, p. 17, Constitution du

Budreau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante.

CAISSE AUX DLCÈS D'EPOU8ES ET MUX MALADES

12. S'il fait partie de cette caisse, il paiera aussi comme contribu-
tion aux décès d'épouse, la somme de cinquante centins, laquelle
-somme représente cinq décès d'épouses à dix centins chacun. Cette
sommine est égale ù celle prélevée commîe première mise sur tous les
membres faisant partie de la dite caisse.

'Il a été proposé et unanimement
-. Résolu : Que la clause 18 de l'art. 1q, p. 18. Constitution du

Birèau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante

18. Ml paierai aussi à cette caisse, comme contribution à la nia-
laie, la somme d'une piastre et cinquante centins, laquelle somme
ieprésente dix semaines de maladie à trois centin pr semaine
_pour-cýinq malades. Cette somme est égale à celle prlve comme
-première muise sur tous les membres faisant partie d réla dite caisse.

Il a été proposé et u'mauimemnent
ý Jlsolu : Que la nouvelle clause suivante soit ajoutée AL l'article
'p.19, Constitution du Bureau Principal, comme cîp-use 13a:
18à. Les contributions payées par- les nouveaux membres comme

premýière tÉiisci, tiennent îu pi place des conitributions régulières
exie6es deu autres sociétaires durant le mois où tel paiement-A lieu.
ISrxsôiers doivent toujours entrer dans leurs-livrei et dans les.livrets ales.nouveaux Înmres les numéros des derniers-appels vis-

~-yles- çontributiàns payées par les nouveaux membres pour dé-
ýcè8 d'éÉôuses,ialadie et décès de sociétaires.

.4-ét ý,p1'posô et-unanimement
R.6u Qu là Iolause, 17 d9 l'art.' 8, P. 19, Constitution-du

Bureau Principal, iiojt.biffde ey _remplacée par-la. suivante

_g e nebé de la prm 4eotgorie paient toutes les. coa.,
t'ribuin ex éspa l ' éùw excepté cle'péeési.
èt pour-le béniéfikle xieaibreà telsant partie de la caisse aux' d&.
cès d'épo6ses ei'aux ma'es

Il a été proposé et unanimement,4
Résolu : Que la clause 18 dqý l'art..8, P.- :19, Constitution dai-

Bureau Principal, soi,-biffée et-er'mplaoée ,par la suiva.nte:

18. Les nmenmbres àe la première catégorie pourront, s'ils -le déi-i
renL, faire partie de la caisse aux décès d'épouses et au3x ýmalads,
mais ils dovrÏont, avant depoivoii, contribuer et participer ~l'dt
caiese, en faire la demande Jiu Bureau -de Direction d?'rès l-'a
foriule BB, et Tiaye~ à- là dite caisse, commepremière mie,, un
nombre de confributions -égal, au nombre de celles déjà-prélevées
sur les-autres membres, et subir-un examen médical s'ils en rionb
requis.

Il a été proposé ët unanimement
Résolu : Que« I&. clause 19 de l'art. 3, p. 20, Constitution - du

Bureau Principal, soit biffée- et remlàée par la suiivante:

39. Les membres de -la deuxième -Catégorie pourront eser -de
faire partie-de la caÀiâ&eaux décès d'épouses et aukimalades,. mais
ils devront end<onner avis auBureaude ýDirectioL suivantlà.formule
CC, et payer toutes les contributions qu'ils doivent à la ditecaisse,
y compris celles d-mois pendant lequel ils donneront tel avisi.

Il a été proposé et unafflmement
Résolu : Que la nouvelle cJause suivaô~te-ýsoit a.Joiýée &, l'art. ,

p. 20, Constitution du Bureau Principa, commeclausée 19a.:

lUa UnA membre, après avoir ce.ssé de faire partie de la caisaaux
décès d'épouses et aux malades, désirant en faié de notdveau »>r .
tie, devra, avant'dde nouvoîr y être r6inbtall&, pàyer, à l~a discrétion
du Bureau deDiirectionsoit le montant total de toua lesapels de coû-
tribut-ions à la dite caisse; éuii depuis qtï'il a cessé d'y contiibiùer
ou bit n la somme exigée- comn e première mise à- la. dite caiàâe.
Le comité de régie Pourra, s'il le juge à propos, exiger dà reçqu6rant
qu'il subisse un nouvel-examen médical.

Il a été proposé et 'unanimement
Résolu : Que la clause 20 de l'art. 3, .p. 20. Constiiution du

Bureau Principal, 'sit biffée et remwplaceopar la suivante:

20. 13i-un sociétaire, après avoir-cessé defaire-partie de laàai
aux décès d'épouses et auxi malades, comme il eât dit à la clause-,
19, meurt sans avoir payé toutes les contributions qu'il devait à'
la dite caisse, ses héritiers ou ayants cause-perdront ail ceritin de
Chaque membre pour chacun dez appels non :pn'yés â-,la -date -du,
dé'cès. La société retiendra en- outre, tout le 'montant d'arréirtges-
du par le, sociétaire décédé. -

Il a été P:>oposé et unanimement
Résolu : Que la clause 21 de l'article 3, p. 20. Constitution du

Bureau Prxincijrnl, soit biffée et reimplacée.par-la-siat.

21. Nul ne, peut faire pai tie de la caisse aux décès d'épouses et
aux malaes 'isn'appartienÏnentûùla caisse aux décès.

Il a été proposé et 'Unanimement
Résolu ' -Que la nouvelle clause suivante soit ajoutée A l'art. 8-p.

21, Conistîýutioh du-BureauPiinipa ceaime claiïso24.

,24. Les membres ont le droit d'assiiter aux assemblées de nim---
orte quelle succursaile de- lSod6&é, inais, ne -pourront cerdj7 -

mission du préýsident,. ils pouùÏonL prezîdr6e pari-âu.débàts, 'i
daiis aucun cas ne pourronit-vocer. -

n. 
-
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~BUREA1J rRINOIPAL

:P,.op nIltion' .e ... ..............
* O<ditribiitionlmen .... l.....................

eI................. . ...

';onrbu 'a ... u.. ... d.............
.Oôntkibution a... b6I ................

oal.......

REOBTTPES

Baacencisàb le-31;juillet 1893 ..... -........

Cdiitibuio nxnene ......... .. .....
0 ..t........ ......

-9Oontribution ........... ................... ....
'Ooùtribntiozî,aïux d6cê.é de éooi6tairo. . ...

...................... .....

*Oommssio sr oi e to ............

Toia.;.....-.

.Blauce'àcaiseo 1e31 juillet 1 8 93... ......... $
,proýoait!on .........e $

-O ontiib.......................e ...

Ooùtiibution. îax m aldeL........ *... ..... ;......
*Oonàtrihn.inautWùasd sot....r...........

............... ...........

",Oetificats ed'ad missi...n.....

'62 32
3 50

36 9«~
1.60
1.00

.960
11 -50

104 17
270Q0
22 50
3(ï50

2-'

'D9BOUR3S'

Loyer 3Moi ý ......... $'18
Fra 13dde ps . . ................ ï ... . 3..... 802

.àlocation a ux'mds .... ............t........ 108' 00
Méde l xLIer............ .~ -, ..................... 50
D ivers... ............................... .... 4.19'
Fraigsd dolcto .. .....;ct..........o..; . .. 8 ý31

Sicasegirltotal des déboursés . ..... $-1 - 0

B nce encaisse le 31août 893 .......................... 4800

-$ 317 79 J
OHAMPLAIN No-i

f

25 63

3 60

625
.

.

4 25
.0 15

DgBOU

Frais de ptage ........ .. ........
Divers ........................-

'Ttldes déb
Piyêau- P . ..' ...........
Balance en calsao le31-oft 1893 ....

AOÀTJ-Èu.ARTME N2

4199
.1300

-90
90

.40
-19 00
10 00'

DÉBIJU

Loyer,3 ni......................
Frais-de Postage ............ .....

'Distribution d'avis .......... . ...
Allocation -aux- malades .... ....-......
Divers .. ..... ....... .... .........

totat des c
P, 6 au B. P ............. .....
Balance tn caisosie 31 août 19..

ST4AOéIJISNo 3

BÉaance CIL caisse le 31 de juilIt"8. . . . 9'45 11Loyer ...
.rpsto ..........;. ...... .... rasepotgOontributioxiinpiistelleý . 47e................ ..0 t 'Dr. ...... .

.Onriuin d 5ci'poss.... ..... .... .. 90.oi
'0otrb~tin uzaIde..~......... .....6.

JUiglemnta...................... ....... 03Banc''aiee
............................ 03

Orca 'dr..s.... ...... ;..... ...... ..... .. ... .... :5

~BsIlân............. . .... ................... -'5

BAE ZTP'fl N4

Balano on- aIssele 3rjhles.'1893................$ 80

;ProporUi ~ soc reàbr4..... ... 2
.Côn~ibffonxz~nsuIl.................-'3

'Lvos . .- . .... .......... 1'

~~ ..... . ..........

...........

~$,J19 07'

DÉBOU

31 a9Ûdt 1893 ...

.Ù-BOI

',Lpyere uia nmi....

Frsbdeostaoe ...

Totat ........-......

RSÉS

. ........-.. 0 50,

oisrsù ........... 9
........ ...... 105

.............. 2833 ï

............. 12 00
............. 10

S1'-02
......... ....... 241e0o

... ....184

.... rd..... ... 8

................. 26

Total ..........- '144 .11

oïs ..... $5

........ . ...

.-.$'i..M



BULLE'DIN

ST-JEAN-BAPTISTE NO 5
RECETTES

Balance On caisse il 31 juillet 1893.......1................. $Proposition de neuzLro ........ .........................
Contribution mensuelle ... .... ..........................
Contribution aux décès 'ýpouses ...................
Contribution aux malades ............................. ...Contribution aux décès de sociétaires ............ ....Rôglemznts ....... .......................................
Livret ............................................... .....Certificat d'admission....................................
Bulletin ....................................................

49 43
O 25
3 90
0 20

13 08

Total ........ 68 61

DÉBOURSÉS
Frais do postage.......................................... .$ 3 to
Divers ...........-........................... 6........ 1 40

T'otal des deboursés... ......... $ 4 40
Payé au B.P .............*....................... 15 03
Bl3aanýe en caisse le,3. août 1893............. ...... 49 18

Total .......... - - $ 68 61

DUROCHERis NO 6
RECETTES

Balance on caisse le 31 juillet 1893 ............... .... 46
Proposition de membre ............... ...................... 3 25
Contribution mensuelle .......................... ......... 5 0OContribution aux décès d'épouses ........................... 4 5eContribution aux malades ....... ........................ 18 94Contribution aux décès de soc*éta-res ..................... 9 0O
Règlements ....................... ...................... 90
Livrets .................................................... 90
Icrnsgs......,***.... ** ....** ... * ..... .............. 5 40Cetfca d'admission ... ... ........................... 10 50Contribution d'instalation .............................. . .7 00
Bulletin ... .. .... .................................. ......... 3 75

Total ........ - M 60

DÉB3OURSÉS
Loyer un mois................................... $...... 4 00
Distribution d'avis.................... 88
Divers...................... ...... ... I1 34
Frais de collection..... ...................... O0 50
Impression de formes**etc... :....... ........ 4 25
Un enseigne ............................ 4 60

Total des déboursés............$ 16 57Payé6auB. P ..................................... 5........ 0 00
Balance en caisse le 31 août 1893 .......................... 4 03

Total ....... . -S 70 d0

CONTRIBUTION~S AUX MALADIES
- 3 IL 1'c> na8

Québec, 1er octobre 1893.Messieurs les membres de la Société Bienveillante St-Roch-

Le rapport suivant donne le nombre de malades dans le mois écoulé et le montant dû par chaque sociétaire, faisant partisdo la caisse aux malades. Cet'>e contribution est payable au trésorier de la Société, où chaque membre est enregistré, le ou avant.le
jour de la première assemblée du mois novembre prochain, 1893.

Malades No 109, 10 semaines -à 21 ets, 22J ets. No 110, 2 semaines A 21 ets, 4J cts. No 111, 10 semainies à 21 oe, 221 ets. No 112,2 semaines A 2J cIs, 4k. No 113, 1 semaine A 21 cts. -No, 114, 1 semaine A 21 ets. No 115, 1 semaine à 21 ets.-l.otal $0.65î.

JOS. COTÉ, Trésorier du B. P.

0 ov

NKoms et prénoms Ridences VisiteursEMan deola C: .5

j~~C nozal Cs.~
CDa

~~ ~ CD

109 Joscph Trépanier ....
110 1Josepb Patry .........
1111 Aniselmie Lepage ..
112 'Flavien Royer .........
113 1Louis Delisle ..........

1114 J-B. Drolet ..............
115 ýCléophas Patry.......

167 rue Bayard IB. P.
Lyster B. P.

32 rue St-Luc IS 2
50 rue Demers .

122 rue Bédard ý.2
49 A&venue Renaud S. 2
32 rue Belînir S. 2

Dr. J.-A. Marconx
Dr. J. Richardson
Damase Welcli
Dr. P.-J. Boisseau
Dr. P.-J. Boisseau
Dr. P.-J. Boisseau
Dr. P.-J. Boisseau

Dyspepsie
Pleurésie
Accident
Blessure
.Mal à un pied
Entorse
choléra

21

2ý

22

22:

4.

211 60

$ cli
60 0O
12 00
60 00
12 00
6 00
6 GO
6 00

102 O'

1 2e
1 25

1 00
50
50

$ -ots
'63.25;

13ý 25,
60, GO

6 50,

ici !Z5-

Pour avoir droit aix secours, il faut que toutes les contributions soient payées, y compris celles du mois pendant lepquelon fait application, et cela le ou avant le jour de la première SéauCe de chaque mois. Il faut faire son application d'aptèàs laformule R qui se trouve à la page 50 des règlements, et l'adressèr au président.
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